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tromper sur l achat de ma voiture

Par rocha, le 04/12/2010 à 23:07

8jours apres la reception de mon vehicule neuve 12.5;je suis decu par la tenu route et sa
puissance, je n ai pas essayer cette voiture , c est apres que je me suis rendu compte que j ai
une 12cent au lieu 14.le jour que j ai fait les papier le vendeur me pas aide ;peut etres
parceque je suis une femme et ne connaissant rien en voiture; que dois je faire.puis je revoir
le vendeur pour un faire un echange meme si je dois payer la difference

Par Domil, le 04/12/2010 à 23:09

Il vous appartenait de vous renseigner avant, d'exiger d'essayer le modèle, de vous faire
accompagner de quelqu'un qui connait etc. D'autant que les reproches que vous faites sont
subjectifs et du ressort de l'appréciation personnelle.

Le vendeur n'est pas tenu d'accepter ce que vous demandez, c'est du gré à gré.
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